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Préambule

Le Conseil de Développement du Pays de Redon est associé à la démarche d’élaboration du SCOT par le Syndicat Mixte du SCOT. En effet deux groupes de travail y participent plus particulièrement :

· le groupe « suivi du SCOT » piloté par Jacques QUINTON,

· le groupe « réalité de la population agricole » piloté par Bernard GAUTIER et qui contribue à l’élaboration d’un diagnostic prospectif sur l’activité agricole du Pays.

Le Plan d’Aménagement et de Développement Durable étant en grande partie finalisé, l’ensemble des membres du Conseil de Développement ont répondu à l’invitation du 28 janvier dernier afin de débattre des grands axes du contenu du PADD. La finalité était de formuler un avis commun général sur ce PADD et des remarques particulières sur un certain nombre de points majeurs, dans le prolongement des observations issues des réunions antérieures. L’objectif de ce travail étant de s’assurer que les documents produits par le Syndicat Mixte du SCOT respectent dans leur contenu la Charte de Territoire et qu’ils conduiront à la définition d’une politique d’aménagement durable du territoire.

Avis général du Conseil de Développement

Les orientations du PADD proposées par le bureau d’étude par grands axes (murs fondateurs, dynamiques du projet, exigences du projet, équilibre du projet) reprennent et respectent avec une certaine rigueur les exigences de la Charte de Territoire en  allant à certain moment au-delà de ces dernières. 

Cependant ce document, élaboré à partir du diagnostic, détermine les grands principes d’objectifs poursuivis en matière d’habitat, de développement économique, de loisirs, de déplacement des personnes et des marchandises, de stationnement des véhicules et de régulation du trafic automobile…

Il est donc important que ces principes soient suivis d’une concrétisation réglementaire dans le Document d’Orientations Générales (DOG) et la cartographie. En effet, ce PADD met en évidence à ce stade de la démarche une réelle volonté du Syndicat Mixte à construire, par le SCOT, une politique d’aménagement du territoire à l’échelle du Pays de Redon et Vilaine. 

Pour la mettre en œuvre, trois conditions sine qua non et conjointes doivent être réunies :

( Un règlement du DOG relativement contraignant 

L’ensemble des collectivités doit être encouragé à rédiger des documents d’urbanisme (PLU, ZAC,…) respectant les grands principes affichés dans le PADD. L’intérêt du SCOT repose dans la mise en cohérence de l’ensemble des documents d’urbanisme des collectivités du Pays de Redon. Pour la mise en œuvre d’une réelle politique d’aménagement du territoire, chaque commune ne doit plus avoir la possibilité de s’affranchir par convenance locale, des règles définies collectivement et visant à tendre vers un aménagement durable du territoire. 

Il est donc important que le D.O.G. puisse relever des règles relativement contraignantes ce qui permettrait une réelle application des objectifs du PADD.
( Une rétroactivité nécessaire du SCOT pour les PLU validés avant sa mise en oeuvre

L’ensemble des PLU et autres documents d’urbanisme ayant été validés avant l’application effective du SCOT devraient à posteriori être rendus compatibles avec le SCOT. Il serait dommageable d’avoir conduit une démarche lourde et concertée pour mettre en œuvre le SCOT et qu’un certain nombre de collectivités puissent, par non rétroactivité de l’application de ce dernier s’affranchir de ces exigences. Le cas échéant, seule une révision des PLU (ou autres documents d’urbanisme) pourrait alors activer la nécessaire compatibilité au SCOT.

( Un SCOT n’est pas une somme de PLU
Dans le prolongement de la réflexion précédente, la mise en œuvre d’une réelle politique d’aménagement du territoire par le SCOT ne pourrait prendre la forme d’une agglomération de PLU. Cette méthode permettrait peut être d’adapter les règles du SCOT en fonction des règles que chaque collectivité  a d’ores et déjà inscrites ou qu’elle souhaite inscrire dans ses documents d’urbanisme mais annihilerait le caractère hiérarchique du SCOT. Il est de son rôle de contraindre un certain nombre de documents d’urbanisme au principe de compatibilité.

La mise en évidence de ces points de vigilance vise  donc à éviter que le Pays de Redon et Vilaine se dote d’un outil (le SCOT) pauvre en contenu. Il serait en effet regrettable d’avoir mené cette longue démarche et d’afficher des objectifs forts dans le PADD sans qu’il y ait une traduction réglementaire fidèle dans le DOG.
Remarques ciblées

( Une nécessaire réflexion globale et préalable sur les réalités présentes et prévisionnelles du Pays de Redon et Vilaine »
Le SCOT doit avant tout constituer un temps d’arrêt pour les acteurs du territoire afin de définir ce qu’est le Pays de Redon pour chaque habitant et sur l’image que nous souhaitons véhiculer à l’interne comme à l’externe sur ce territoire.

Une question qui est essentielle pour déterminer la ligne directrice de d’élaboration du SCOT et qui devra être discutée avant même de déterminer le taux de croissance démographique prévisionnel ou de définir la première orientation générale.

Il faut se poser conjointement les questions de la place et de la vocation du Pays de Redon dans l’espace départemental et régional. Quelles complémentarités, quels avantages comparatifs pouvons nous mettre en avant avec les territoires qui entourent le pays ? …
En effet, l’impact d’un SCOT ne se limitant pas à son territoire d’application, il est important de commencer par prendre en compte les politiques d’aménagement du territoire (notamment les SCOT) des territoires voisins afin de veiller à une certaine cohérence et complémentarité des documents rédigés de part et d’autre. 
Pour le développement du  Pays de Redon, l’objectif est de tirer avantage d’une bonne connaissance des territoires qui l’entourent en développant certaines spécificités et en évitant de se mettre directement en concurrence  avec ces derniers notamment sur le plan économique. En ce sens il semble donc important que le projet de l'aéroport de Notre-Dame des Landes soit mis en débat lors de l'élaboration du SCOT. En effet, la teneur du SCOT dépend directement d'un positionnement clair par rapport à ce projet.
( Un intéressant développement de pôles structurés
Le développement d’une armature urbaine forte avec le principe « du grand Redon » et de « pôles secondaires pivots » est très intéressante et semble correspondre à la réalité du territoire vécu par les habitants. Par ailleurs, cela permettra peut être d’envisager dans l’avenir une réflexion sur la mise en place d’une politique de transport urbain pour « le Grand Redon » en lien avec les pôles pivots.

( Un volet économique du diagnostic de territoire à compléter
Face à la crise économique récente et brutale, il semblerait important que le diagnostic de territoire puisse mettre en évidence l’état réel de l’économie locale aujourd’hui notamment pour le secteur industriel. Le SCOT devrait pouvoir prendre en compte ces nouvelles conditions qui s’imposent au développement économique du territoire.

( Vers des prévisions de croissance démographique réalistes 
La définition d’un taux de croissance démographique prévisionnel pour le Pays de Redon est déterminante pour la teneur du contenu du SCOT. 
En effet, déterminer ce taux signifie que l’on a déjà réfléchi collectivement au devenir du Pays de Redon et donc à la définition d’une politique de développement économique (industriel, artisanat, services,…), d’une politique de gestion des espaces de résidence, d’une politique de développement des services,… 
La définition de ce taux permet de calibrer la politique d’aménagement du territoire du Pays de Redon notamment en matière d’urbanisme.

En ce sens et dans un objectif de développement durable (cœur de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain), il paraîtrait peu logique de retenir l’option haute du bureau d’étude, avec + 2 % d’habitants/an, ce qui signifierait un gain à échéance 2030 de 48 463 habitants pour le Pays de Redon.

En effet, cette option pose différents questionnements :
· Origine de cette population ?

· Pour s’installer où ?

· Pour faire quoi ? et comment ?

Répondre à ces questions revient à définir l’ensemble de la politique d’aménagement du territoire du Pays de Redon. Aussi en maintenant cette option démographique haute, le SCOT devrait faire face à certaines incohérences avec les objectifs du PADD affichés aujourd’hui et répondre à d’importants besoins des nouveaux habitants :

· Un développement important des espaces urbanisés,

· Une réduction de l’espace agricole,

· Des besoins importants en nouveaux services (santé, écoles,…)

· Un besoin très important du développement du nombre d’emplois sur le Pays ou évolution vers une vocation strictement résidentielle (on y vit mais on n’y travaille pas),

· Une amélioration significative de la mobilité sur le territoire et une connectivité renforcée avec les pôles régionaux (Rennes, Nantes, Saint-Nazaire,…)

· …

La définition d’un taux de croissance démographique élevé peut donc sembler être un gage de liberté pour chaque commune pour la définition de ses espaces à urbaniser. Cependant, cela dépasse largement les questions d’urbanisation et correspond à définir le projet de développement du territoire à échéance 10 ans.

Un projet qui se doit de prendre en compte les nouvelles conditions qu’impose la crise économique récente, notamment en matière de développement de l’emploi et de l’augmentation vraisemblable de sa mobilité.  

( Des objectifs du PADD pouvant s’opposer ou à clarifier
Le PADD met en évidence l’objectif « de tendre vers une agriculture forte ». Or en lien avec le point précédent, une urbanisation trop importante pour développer de nouvelles résidences et de nouveaux axes routiers,…aura tendance à fragiliser l’activité agricole en réduisant ses surfaces. Des surfaces pour lesquelles il faut aussi réaffirmer la vocation agricole afin de maintenir un fort potentiel de développement de cette activité. Il est nécessaire de défendre une agriculture forte et inscrite dans le respect des principes du développement durable et d'être attentif au partage de l'outil de travail qu'est la terre pour permettre notamment l'installation aisée des jeunes porteurs de projets.

En lien avec le point précédent Il semble important de se poser aussi le questionnement du type d'agriculture. Le SCOT est peut être le moment de redéfinir un modèle de développement agricole (taille des structures, OGM,...).

Par ailleurs, le PADD met en évidence aussi les volontés de développer conjointement tous les modes de transports : TGV, TER, route, modes de déplacement écologiques,…. Il pourrait être souhaitable, au regard de la crise économique que traverse le territoire et des enjeux énergétiques futurs, de définir une politique prioritaire en matière de transport. Il peut être difficile de développer concomitamment les modes de transports dits « écologiques », le rail et de favoriser la mise en place de grands axes routiers. En matière de transport, sans privilégier à l’heure actuelle une solution particulière, le Conseil de Développement pense qu’il est nécessaire de définir des priorités afin de fixer des objectifs moins larges et diversifiés, réalisables rapidement. (ex : axe Redon-Vannes : objectif unique 2 x 2 voies ou amélioration de l’existant avec des zones à 3 voies ?) 

Par ailleurs, les discussions portent exclusivement sur des solutions terrestres or à l'heure de la réflexion sur le développement de la multi modalité et du développement durable, le Pays de Redon doit peut être mettre en avant son atout fluvial. Aujourd’hui les canaux sont pour la plupart en friche ou  réhabilités pour une unique vocation touristique. Il pourrait donc être envisagé un développement d'une économie fluviale en Pays de Redon (un moyen de transport peu gourmand en énergie) reposant sur la mise en place d'une future plate-forme multimodale et qui ne se limiterait pas comme actuellement au transport du sable. La vocation "touristique" des atouts fluviaux du Pays de Redon n'a pas de légitimité supérieure à une vocation "transport".

Globalement, les élus des collectivités territoriales vont être amenés à faire de arbitrages. Compte tenu de la crise sociale les Conseils Généraux 35, 44 et 56 vont y être confrontés de façon brutale; ils devront répondre aux demandes de plus en plus importante de la population en situation de grande précarité. Les projets d'infrastructure seront donc sans doute revus à la baisse. De tout cela, les membres du SCOT devront tenir compte et le diagnostic ne peut plus être le même aujourd'hui qu'en juin 2008. Il serait préférable de prendre le temps de la réflexion avant de choisir des orientations que la crise rendrait obsolètes.
( Développer une politique de développement économique notamment industrielle (en deux temps)

( La mise en place d’un SCOT face à la crise économique actuelle constitue un temps choisi pour la définition  et l’affirmation de grands axes forts de développement économique du territoire du pays de Redon :
Cette réflexion devra prendre en compte un certain nombre de facteurs :

· Il est ainsi judicieux, sinon indispensable, de prendre en compte la crise bancaire, économique et morale que traverse un bon nombre de pays. Un nombre qui fait dire que cette crise est mondiale. 

· En concordance avec les principes du développement durable qui régissent le PADD, il est important d'aborder le développement du Pays d'un point de vue global : dimension économique, sociétale, environnementale, écologique et sanitaire.  Dans une économie à la fois sans frontières et de proximité, c'est un choix délicat d'orientations qui incombent aux décideurs du SCOT ayant vocation à  « Penser global et agir local ».

Il s’agira aussi de répondre à des questions profondes :

· De quelles caractéristiques spécifiques souhaitons nous doter le paysage économique du Pays et par la même son image générale ?
· Faut-il renoncer à la recherche d’implantations en local d'industries parachutées, certes pourvoyeuses de main d'oeuvre mais exposées aux turbulences de la mondialisation ?  

· Faut-il poursuivre le développement industriel basé sur des entreprises sous-traitantes ? 

· Faut-il privilégier les éco-activités, les éco-productions pensées en filière (en cluster) dans des entreprises et des schémas à échelle humaine ? 

· Il conviendra sans doute d'encourager le portage collectif des entreprises notamment en promouvant SCOP, COOP et autres types de structures de l'Economie Sociale et Solidaire?

Une certitude au moins est qu'il faut mettre en oeuvre des stratégies privilégiant un éco-développement global du territoire appuyé sur un "principe fort d'éthique généralisée" profitable à tous.

On peut être assuré qu'un éco-développement global et local génèrerait des plus-values tous azimuts : économiques certes mais aussi sociétales (société plus unie, confiance, partenariat, dialogue), environnementales et donc en termes d'image, de notoriété, de réputation, d'aura.
Il semble impératif de réfléchir clairement à ces questions avant de discuter du contenu des documents du SCOT. Une réflexion profonde, concertée et partagée doit être engagée en ce sens à l’échelle du Pays de Redon, même si ce travail doit amener le Syndicat Mixte à réajuster le calendrier de mise en place du SCOT. La situation de crise soudaine nécessite des démarches de réflexions communes originales et exceptionnelles.

( La cartographie des zones de productions du territoire. 

Dans ce deuxième temps, il est important de privilégier une densification et une utilisation maximale des zones d’activités déjà mises en place afin d’éviter une consommation excessive d’espace agricole pour la mise en place de nouveaux espaces de productions.

Enfin, une attention particulière doit être portée dans le cadre d’un éventuel développement des tracés en 2X2 voies, pour ne pas développer des zones qui s’étendraient sur un schéma linéaire le long de ces routes par une volonté des entrepreneurs « d’effet de vitrine ». Le PADD y fait d’ailleurs référence en affichant un principe en ce sens. Toute dérogation à ce principe peut s’avérer problématique en matière de consommation d’espace et en terme de qualité des entrées de villes. 

Conclusion

Le Conseil de Développement a bien conscience que l’ensemble de ses remarques trouvera sans nul doute leur traduction et une réponse adaptée dans le Document d’Orientations Générales ainsi que dans la cartographie générale du SCOT.
Il semble cependant nécessaire que se développe une réelle politique d’aménagement du territoire qui ne peut se traduire par un SCOT au règlement souple. Il est important d’éviter l’aboutissement à « un SCOT, coquille vide », comme certains autres territoires français ont pu le faire.
Enfin, le Conseil de Développement tient à souligner tout l’intérêt qu’il porte à la démarche de concertation mise en place par le Syndicat Mixte.

Ainsi le groupe de travail « suivi du SCOT » du Conseil de Développement souhaite continuer à être associé aux réflexions du Syndicat Mixte, à relayer l’information auprès de l’ensemble des membres du Conseil de Développement et surtout de pouvoir formuler (et partager avec les élus du Syndicat Mixte) un avis consultatif sur l’ensemble documents qui suivront le PADD et ceci avant leur validation finale.

En espérant contribuer à l’avancée des travaux pour l’élaboration du SCOT du Pays de Redon et Vilaine, nous vous prions de croire, Monsieur le Président, en l’expression de nos salutations distinguées.

Le jeudi 12 mars 2009,

	Alain MADORE 




Président du Conseil de Développement 

du Pays de Redon


	Jacques QUINTON 

Responsable du Groupe « Suivi du SCOT » 




Avis consultatif du Conseil de Développement 
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